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L’intelligence artificielle transforme progressivement le notariat 

Longtemps perçu comme un secteur très traditionnel, le notariat connaît aujourd’hui une importante 

évolution numérique. Parmi les changements les plus marquants : l’arrivée de l’intelligence 

artificielle dans le fonctionnement quotidien des études notariales. 

Sans remplacer le notaire, ces nouveaux outils permettent d’accompagner les professionnels dans de 

nombreuses tâches administratives et documentaires. 

Des outils pour gagner du temps et sécuriser les dossiers 

L’intelligence artificielle peut notamment aider à : 

✓ Analyser rapidement de grands volumes de documents, 

✓ Vérifier certaines informations ou incohérences dans un dossier, 

✓ Préparer des projets d’actes, 

✓ Automatiser des tâches répétitives, 

✓ Améliorer le classement et la recherche documentaire. 

 

Ces solutions permettent aux études notariales de gagner en efficacité et de consacrer davantage de 

temps au conseil et à l’accompagnement des clients. 

 

 

 



Une évolution encadrée 

Le recours à l’IA dans le notariat soulève également des questions importantes : 

✓ Protection des données personnelles, 

✓ Confidentialité des échanges, 

✓ Sécurité juridique des actes, 

✓ Contrôle humain des décisions. 

 

Le Conseil supérieur du notariat rappelle ainsi que l’intelligence artificielle reste un outil d’assistance. 

Le notaire demeure pleinement responsable du conseil apporté aux clients et de la validité des actes 

établis. 

 

Un notariat plus moderne, mais toujours humain 

Cette transformation numérique s’inscrit dans une évolution plus large de la profession : signature 

électronique, actes à distance, dématérialisation des procédures ou encore échanges sécurisés en 

ligne. 

L’objectif reste inchangé : offrir un service plus fluide, plus réactif et toujours sécurisé, tout en 

conservant la dimension humaine indispensable au métier de notaire. 

L’intelligence artificielle apparaît ainsi comme un nouvel outil au service des études notariales et de 

leurs clients, dans un cadre strictement encadré par les exigences de la profession. 


